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Conséquences de l'agression persistante de la Fédération de 
Russie contre l'Ukraine: rôle et réponse du Conseil de l'Europe

Amendement1 n° 42

Dans le projet de recommandation, paragraphe 3.4, après les mots «personnes handicapées» insérer les 
mots suivants:

«, les victimes de violences sexuelles».
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